
 
 

MISE EN PLACE SAUV’NAGE ET PASSPORT DE L’EAU 
 
 
 

 
 
Suite à nos différentes réunions d’information et de concertation et en accord avec 
les commissions sportives de nos différentes disciplines , l’année 2007/2008 verra 
l’introduction des nouvelles modalités de progression et d’accession ENF dans nos 
activités . 
 
 

- Les commissions sportives ont retenu la nécessité d’introduire le Sauv’Nage et 
le Passport de l’eau pour l’année sportive 2007/2008 .  

- L’année 2008/2009 finalisera la démarche avec le troisième et dernier 
élément : Les tests pré-compétitifs . 

 
 
Il a été convenu que les clubs auront délégation pour faire passer le Sauv’Nage avec 
la possibilité d’envisager des regroupements interclubs . Une session de passage à 
l’issue de chaque trimestre est conseillée. 
 
 
Le passage du Passport de l’eau sera de la responsabilité des départements . Aussi 
il a été convenu que 2 sessions devront être organisées. Ces deux journées seront 
communes à l’ensemble de nos activités . Les responsables des commissions 
sportives seront sollicités afin de coordonner ces journées sur l’ensemble des 
calendriers . 
 
Année d’âge : Les licenciés (ées) à la FFN nés (ées) en 1999 et plus sont 
directement concernés par cette organisation . S’ils veulent accéder au programme 
de compétition , la validation de ces deux tests sera prioritaire pour l’année sportive 
2007/2008.Pour les licenciés plus âgés  cette formule sera facultative . 
 
 
Les départements communiqueront une liste de personnes ressource afin de 
procéder à la mise en place du passport de l’eau .  Une journée de concertation avec 
ces personnes sera mise en place à la fin du mois de septembre 2007 . 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité régional Côte d’Azur – FFNatation. 
 


